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Présents : Yvan Cueff, Marc Gilles, Claude Gonnin, Jean-Yves Le Droff, Benoît Plantec,  Alain Quéau, Jean Pierre 

Séné, Yves Sizun 

 

1- Retard feuille de match : 

➢ Match de District 1 -  poule C – Quimper Us 2 – Beuzec Es 1 du 10 octobre 2021 

La feuille de match n’est pas parvenue au District malgré les rappels des 11 et 15 octobre 2021. 

Par conséquent, la Commission Sportive donne match perdu par pénalité à l’équipe de Quimper Us 2 et 

porte au compte du club une amende de 25,00 € conformément aux articles 62.4 et 62.6 des règlements 

généraux de la Ligue de Bretagne de Football. 

- Quimper Us 2 0 but - 1 pt 

- Beuzec Es 1 3 buts 3pts 

   

La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème instance, devant la commission d’appel du 

District de Football du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément aux articles 97 et 98 des 

règlements généraux de la Ligue de Bretagne de Football. 

 

➢ Match de District 4 -  poule I – Brest Pl Lambézellec 2 – Bréles Lan A.Ja 2 du 10 octobre 2021 

La feuille de match n’est pas parvenue au District malgré les rappels des 11 et 15 octobre 2021. 

Par conséquent, la Commission Sportive donne match perdu par pénalité à l’équipe de Brest Pl Lambezellec 

2 et porte au compte du club une amende de 25,00 € conformément aux articles 62.4 et 62.6 des 

règlements généraux de la Ligue de Bretagne de Football. 

- Brest Pl Lambézellec  2 0 but - 1 pt 

- Bréles Lan A.Ja 2  3 buts 3pts 

   

La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème instance, devant la commission d’appel du 

District de Football du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément aux articles 97 et 98 des 

règlements généraux de la Ligue de Bretagne de Football. 

3- Championnats : 

➢ Championnat de D4 – convention d’entente 

La Commission prend note des demandes d’entente suivantes : 

- Rosporden Fc / Elliant M sous le nom de Rosporden Fc 3 

  

Commission sportive Pv du 25 octobre 2021 

par échange de messagerie 
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4- Forfaits :  

 

Forfaits occasionnels : 

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende 
24/10/2021 District 1 B Concarneau Us 4 Clohars Fouesnant E 1 Concarneau Us 4 25,00 € 

24/10/2021 District 2 A Nevez Es 2 Quimperlé Fc 3 Quimperlé Fc 3 25,00 € 

24/10/2021 District 3 A Nevez Es 3 Le Trévoux Coqs 1 Névez Es 3 25,00 € 

24/10/2021 District 3 C Ile Tudy Us 1 Plobannalec As 4 Plobannalec As 4 25,00 € 

24/10/2021 District 3 C Pont l’Abbé Fc 4 4 Penmarch Cs 3 Pont l’Abbé Fc 4 25,00 € 

24/10/2021 District 3 C Loctudy As 2 Pluguffan Us 3 Pluguffan Us 3 25,00 € 

24/10/2021 District 3 H Lampaul Es 2 Santec As 3 Santec As 3 25,00 € 

24/10/2021 District 3 I St Servais Uss 1 Guipavas Gdr 4 Guipavas Gdr 4 25,00 € 

24/10/2021 District 3 L Landerneau Fc 4 Guipavas Al Coataudon 

3 

Landerneau Fc 4 25,00 € 

24/10/2021 District 4 B Clohars Fouesnant E 3 Fouesnant Us 3 Fouesnant Us 3 15,00 € 

24/10/2021 District 4 B Ploneour Fc 3 Beneodet Gouesnach 

Fco 3 

Benodet Gouesnach 

Fco 3 

15,00 € 

24/10/2021 District 4 C Pouldergat Sp 2 Cléden Fc Penn ar Bed 

3 

Cleden Fc Penn ar Bed 

3 

15,00 € 

24/10/2021 District 4 C Gourlizon Sp 4 Goulien Sp 3 Gourlizon Sp 4 15,00 € 

24/10/2021 District 4 D Pleyben Stade 2 Landrévarzec Ast 3 Landrevarzec Ast 3 15,00 € 

24/10/2021 District 4 E Carhaix Dc 3 MotreffAs 2 Motreff As 2 15,00 € 

24/10/2021 District 4 G St Pol Slk 3 St Vougay As 1 St Pol Slk 3 15,00 € 

24/10/2021 District 4 H Ploudiry St P 1 Le Relecq Kerhuon Fc 

4 

Le Relecq Kerhuon Fc 

4 

15,00 € 

24/10/2021 District 4 J Bohars Vga 4 Treglonou Aber Us 2 Treglonou Aber Us 2 15,00 € 

 

Forfaits généraux : 

➢ District 3 poule B :  

S’agissant du 4ème forfait occasionnel, la Commission Sportive déclare l’équipe de Ergué Gabéric 

Paotred Dispount 4 forfait général conformément à l’article 87.4.b, et porte au compte du club une 

amende de 100,00 €, diminuée des sommes déjà versées. 
 

➢ District 3 poule C : 

S’agissant du 4ème forfait occasionnel, la Commission Sportive déclare l’équipe de Pluguffan Us 3 

forfait général conformément à l’article 87.4.b, et porte au compte du club une amende de 100,00 €, 

diminuée des sommes déjà versées. 

   

 
 

Le Président de la Commission Sportive 

Yves SIZUN 
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